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congés payés après arret maladie

Par SYMBA, le 20/07/2023 à 20:55

bonjour, suis -je obligé de faire un courrier à mon employeur ou bien cela peut se faire juste
par téléphone pour demande de congés acquis avant mon arret de travail? merci

Par janus2fr, le 21/07/2023 à 07:21

Bonjour,

La procédure de "demande de congés" étant propre à chaque entreprise, il n'y a pas de règle
générale, ou plutôt si, la règle générale c'est que c'est l'employeur qui décide des dates de
congés des salariés.
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